
1. arrête la position en première lecture figurant ci-après, en tenant compte des recommandations du 
groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa 
proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux. 

P7_TC1-COD(2011)0243 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 23 mai 2012 en vue de l’adoption du 
règlement (UE) n o …/2012 du Parlement européen et du Conseil relatif à l'introduction accélérée 
des prescriptions en matière de double coque ou de normes de conception équivalentes pour les 

pétroliers à simple coque (refonte) 

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif 
final, le règlement (UE) n o 530/2012). 

Possibilités de pêche et contrepartie financière prévues par l'accord de partenariat 
dans le secteur de la pêche entre l'Union européenne et la République du Mozam­
bique *** 

P7_TA(2012)0216 

Résolution législative du Parlement européen du 23 mai 2012 sur la proposition de décision du 
Conseil concernant la conclusion d'un nouveau protocole fixant les possibilités de pêche et la 
contrepartie financière prévues par l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre 
l'Union européenne et la République du Mozambique (18059/2011 – C7-0028/2012 – 

2011/0378(NLE)) 

(2013/C 264 E/23) 

(Approbation) 

Le Parlement européen, 

— vu le projet de décision du Conseil (18059/2011), 

— vu le projet de nouveau protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par 
l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et la République du 
Mozambique (18058/2011),
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— vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 43, paragraphe 2, et à 
l'article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a), du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne (C7-0028/2012), 

— vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 7, de son règlement, 

— vu la recommandation de la commission de la pêche et les avis de la commission du développement et 
de la commission des budgets (A7-0147/2012), 

1. donne son approbation à la conclusion de l'accord; 

2. demande à la Commission de transmettre au Parlement les procès-verbaux et les conclusions des 
réunions de la commission mixte prévue à l'article 9 de l'accord, ainsi que le programme sectoriel multi- 
annuel prévu à l'article 3 du nouveau protocole et les évaluations annuelles s'y rapportant; lui demande 
également de permettre la participation de représentants du Parlement en qualité d'observateurs lors des 
réunions de la commission mixte et de présenter au Parlement et au Conseil, pendant la dernière année 
d'application du nouveau protocole et avant l'ouverture de négociations pour son renouvellement, un 
rapport complet d'évaluation de son application, sans restrictions inutiles à l'accès à ce document; 

3. demande à la Commission et au Conseil, dans le cadre de leurs compétences respectives, de tenir le 
Parlement immédiatement et pleinement informé à toutes les étapes de la procédure relative au nouveau 
protocole et à son renouvellement, conformément à l'article 13, paragraphe 2, du traité sur l'Union 
européenne et à l'article 218, paragraphe 10, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission, ainsi 
qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la République du Mozambique. 

Système commun de taxe sur les transactions financières * 

P7_TA(2012)0217 

Résolution législative du Parlement européen du 23 mai 2012 sur la proposition de directive du 
Conseil établissant un système commun de taxe sur les transactions financières et modifiant la 

directive 2008/7/CE (COM(2011)0594 – C7-0355/2011 – 2011/0261(CNS)) 

(2013/C 264 E/24) 

(Procédure législative spéciale – consultation) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2011)0594), 

— vu l'article 113 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, conformément auquel il a été 
consulté par le Conseil (C7-0355/2011),
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